COMMISSION DE DISCIPLINE
SAISON 2007/2008

En catégorie : a partir de — 16 ans et en dessous, suivant le type de faute :
Pouvoir appliquer, non pas une sanction disciplinaire mais des « Activités d’intérét
général ».
Possibilités d’ « activités » :
* arbitrer bénévolement dans son Club
* s’inscrire a un stage de « jeunes arbitres »
* tenir la table officielle

Ces activités ne compteront pas pour les socles « CMCD »

Ces activités seront controlées sur les feuilles de match par la Commission Organisation
des Compétitions.




